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Réponse du Conseil d’Etat à un instrument parlementaire 
— 
Motion Kolly Gabriel / Schoenenweid André 2017-GC-124 
Modification de la loi du 19 octobre 2000 sur le statut des 
Entreprises électriques fribourgeoises et de leur Caisse de 
pensions 

I. Résumé de la motion 

Par motion déposée et développée le 10 août 2017, les députés Gabriel Kolly et André 

Schoenenweid ont demandé que la loi du 19 octobre 2000 sur le statut des Entreprises électriques 

fribourgeoises et leur Caisse de pensions (LEEF ; RSF 772.1.1) soit modifiée, aux fins d’y prévoir 

que l’actionnaire majoritaire qu’est l’Etat de Fribourg dispose d’une représentation privilégiée au 

sein du Conseil d’administration de Groupe E SA, ceci conformément à l’art. 762 CO. Ils deman-

dent plus particulièrement que la loi précitée prévoie que trois député-e-s soient élu-e-s par le Grand 

Conseil en qualité d’administrateurs de Groupe E et représentants de l’actionnaire majoritaire qu’est 

l’Etat de Fribourg. 

II. Réponse du Conseil d’Etat 

En votation populaire du 10 juin 2001, le peuple fribourgeois a accepté que les Entreprises élec-

triques fribourgeoises (EEF), jusqu’alors établissement autonome de droit public, soient transfor-

mées en une société anonyme de droit privé. La transition a été opérée par le biais de la loi du 

19 octobre 2000 sur le statut des Entreprises électriques fribourgeoises et de leur Caisse de pensions 

(RSF 772.1.1), laquelle a abrogé la loi du 18 septembre 1998 sur les Entreprises électriques 

fribourgeoises (LEEF). 

Par cette transformation, le législateur a ainsi accepté que l’entreprise soit affranchie du contrôle de 

l’Etat et puisse ainsi devenir une entité juridique indépendante soumise aux seules règles régissant 

son nouveau statut de société anonyme, à savoir le droit fédéral, par le Code des obligations (CO ; 

RS 220).  

Aussi, à sa création, la nouvelle société anonyme a été libérée du régime juridique particulier issu 

de son ancien statut d’établissement de droit public. La loi du 19 octobre 2000 sur le statut des 

Entreprises électriques fribourgeoises et de leur Caisse de pensions ne est lui donc plus opposable 

en raison de son statut de société privée indépendante. La champ d’application des dispositions de 

cette loi ne concerne par conséquent plus que les obligations de l’Etat, en sa qualité d’actionnaire 

uniquement. A ce titre, ce dernier doit notamment s’assurer de demeurer l’actionnaire majoritaire de 

la société et d’excercer ses droits par l’intermédiaire du Conseil d’Etat (art. 2 alinéas 1 et 2). 

Il résulte de ce qui précède qu’une modification de la loi du 19 octobre 2000 sur le statut des Entre-

prises électriques fribourgeoises et de leur Caisse de pensions ne pourrait aucunement contraindre la 
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société à modifier la structure de son conseil d’administration, puisque cette compétence demeure 

en main exclusive de l’assemblée générale (compétence intransmissible, art. 698, al. 2 ch. 2 CO). 

Dès lors, le Conseil d’Etat constate que même si la loi cantonale était modifiée dans le sens de-

mandé par les motionnaires, celle-ci ne pourrait pas être appliquée à la société anonyme concernée, 

en raison des dispositions impératives du CO (force dérogatoire du droit fédéral ; compétences 

intransmissibles de l’assemblée générale). La modification de la loi cantonale touchant aux com-

pétences de l’assemblée générale n’est ainsi pas envisageable en raison de la hiérarchie des normes.  

Le Gouvernement estime donc que la présente motion est irrecevable (art. 72 al. 2 de la loi sur le 

Grand Conseil ; LGC ; RSF 121.1) et qu’il ne peut tout simplement pas y donner suite. 

Pour être complet, le Conseil d’Etat relève encore que les motionnaires font référence à l’article 762 

CO, lequel dispose que les statuts d’une société anonyme peuvent conférer notamment à un canton 

le droit de déléguer des représentants au sein du conseil d’administration d’une société anonyme. 

Cette disposition légale ne présente toutefois un intérêt pour le canton que lorsque celui-ci est 

actionnaire minoritaire ou n’est pas actionnaire de la société. Or, tel n’est manifestement pas le cas 

en l’espèce. Comme déjà mentionné, l’Etat de Fribourg détient plus de 80 % des droits de vote de 

Groupe E et il n’est pas possible que celui-ci perde sa majorité sans l’accord du Grand Conseil. Or, 

en détenant la majorité des droits de vote de Groupe E, soit 50 % des droits de vote plus une action, 

l’Etat est en mesure d’en choisir l’ensemble des membres. 

Le recours à l’article 762 CO ne présente donc aucun intérêt dans le cas de Groupe E, ce d’autant 

plus qu’en cas d’application de cette disposition, les membres délégués par l’Etat engageraient la 

responsabilité de l’Etat dans l’exercice de leur mandat, ce qui n’est assurément pas souhaitable, eu 

égard aux activités industrielles et commerciales de Groupe E et des risques qui en découlent.  

Finalement, à la suite du postulat 2052.09 Moritz Boschung / Alex Glardon, qui a été accepté par le 

Grand Conseil, cette tâche d’exercice des droits de l’actionnaire a en outre été précisée dans la 

directive du 21 juin 2016 concernant la représentation de l’Etat au sein des entreprises (RSF 

122.0.16). Aux termes de cette directive, les représentants et représentantes au sein des conseils (des 

entités de droit public ou de droit privé au capital desquelles l’Etat participe) sont désignés par le 

Conseil d’Etat, sur la proposition de la Direction responsable (art. 5). De plus, cette directive 

énonce les critères sur la base desquels les représentants doivent être choisis (art. 6) : 

a) compétence et expérience professionnelle 

b) complémentarité avec les autres membres du conseil 

c) disponibilité 

d) dans la mesure du possible, absence d’éventuels conflits d’intérêts 

e) dans la mesure du possible, participation équilibrée des femmes et des hommes et des 

sensibilités politiques. 

Ces critères sont d’ailleurs l’expression des bonnes pratiques en matière de gouvernement 

d’entreprise, lesquelles s’imposent de plus en plus fortement aux entreprises et, en particulier, à 

celles qui, comme Groupe E, exercent des activités industrielles et commerciales et évoluent dans 

des secteurs en marché libre. 
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Or, si l’on devait avoir plusieurs organes ou autorités chargés de désigner les membres du conseil 

d’administration, ces règles de bonne gouvernance pourraient difficilement être respectées, dès lors 

que chaque organe appliquerait ses propres critères de choix, selon ses propres besoins et exigences. 

Il n’y aurait pas de vue d’ensemble sur la composition du conseil d’administration. 

Quant au Grand Conseil, sa tâche est d’exercer la haute surveillance sur les activités de gestion 

opérées par le Conseil d’Etat dans l’exercice des droits d’actionnaire de l’Etat, au même titre que la 

haute surveillance que le Grand Conseil exerce en général sur l’activité gouvernementale du 

Conseil d’Etat (art. 189 de la loi sur le Grand Conseil ; RSF 121.1).  

Cette haute surveillance parlementaire est exercée par le Grand Conseil en tant que tel, comme 

autorité constituée. Contrairement à l’opinion des motionnaires, elle ne saurait être exercée par des 

député-e-s qui seraient délégué-e-s au sein du Conseil d’administration de la société en question. 

D’une part, ces député-e-s ne disposeraient pas de la légitimité démocratique permettant de repré-

senter toutes les sensibilités politiques du Grand Conseil. D’autre part, cette haute surveillance 

parlementaire ne doit pas porter sur la gestion de Groupe E opérée par son conseil d’administration, 

mais sur l’exercice des droits d’actionnaire réalisé par le Conseil d’Etat. 

En cela, cette tâche de haute surveillance diffère totalement de la tâche qui incombe au Grand 

Conseil de nommer les membres d’un autre pouvoir ou d’une autre autorité (par ex. magistrats de 

l’ordre judiciaire, Conseil supérieur de la magistrature) ou les organes d’une entité investie de la 

puissance publique ou chargée de tâches publiques (par ex. ECAB, HFR). 

Au vu de ce qui précède, le Conseil d’Etat propose au Grand Conseil de déclarer irrecevable la 

présente motion. 

17 avril 2018 
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